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INFORMATION AUX COUREURS  
 
DE  10KM D’ARCACHON, ORGANISATION 

La Teste-de-Buch, le samedi 18 novembre 2023 
  
OBJET : INFORMATION RELATIVE AUX MODALITÉS DE 

PARTICIPATION (LICENCES, CERTIFICATS MEDICAUX) 
 
Madame, Monsieur, 
Chers amis coureurs, 
 

Considérant que notre club Arcachon La Teste Entente Athlétisme (S/L A.L.T.E.A.) est club 

support et organisateur des 10Km d’Arcachon,  

Considérant que notre club S/L A.L.T.E.A. est club affiliée à la Fédération Française d’Athlétisme, 

 

Vu l’article L331-1 du Code du Sport,  

Vu l’article L231-2-1 du Code du Sport,  

Vu la réglementation fédérale FFA en vigueur concernant les manifestions Running,  

Vu le règlement de la manifestation des 10Km d’Arcachon, 

 

Les modalités de participation aux 10Km d’Arcachon impose que : 

 

« Toute participation à une compétition est soumise à la présentation obligatoire par les participants 
à l’organisateur : 

– d’une licence Athlé Compétition, Athlé Entreprise, Athlé Running délivrée 
par la FFA, ou d’un « Pass’ J’aime Courir » délivré par la FFA et complété par le 
médecin, en cours de validité à la date de la manifestation. (Attention : les autres licences 
délivrées par la FFA (Santé, Encadrement et Découverte ne sont pas acceptées) ; 

– ou d’une licence sportive, en cours de validité à la date de la manifestation, sur laquelle doit 
apparaître, par tous moyens, la non contre-indication à la pratique du sport en compétition, 
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de l’Athlétisme en compétition ou de la course à pied en compétition et délivrée par une des 
fédérations suivantes : 

o Fédération des clubs de la défense (FCD), 

o Fédération française du sport adapté (FFSA), 

o Fédération française handisport (FFH), 

o Fédération sportive de la police nationale (FSPN), 

o Fédération sportive des ASPTT, 

o Fédération sportive et culturelle de France(FSCF), 

o Fédération sportive et gymnique du travail (FSGT), 

o Union française des œuvres laïques d’éducation physique (UFOLEP), 

– ou pour les majeurs d’un certificat médical d’absence de contre-indication à la pratique du 

sport en compétition ou de l’athlétisme en compétition ou de la course à pied en compétition, 
datant de moins d’un an à la date de la compétition, ou de sa copie. Aucun autre document ne 

peut être accepté pour attester de la possession du certificat médical. 
– ou pour les mineurs : le sportif et les personnes exerçant l’autorité parentale renseignent 

conjointement un questionnaire relatif à son état de santé dont le contenu est précisé par 
arrêté conjoint du ministre chargé de la santé et du ministre chargé des sports. Les personnes 
exerçant l’autorité parentale sur le sportif mineur attestent auprès de la fédération que 
chacune des rubriques du questionnaire donne lieu à une réponse négative. A défaut, elles 
sont tenues de produire un certificat médical attestant de l’absence de contre-indication à la 
pratique du sport ou de la discipline concernée datant de moins de six mois. » 

 

Ainsi, en application du présent règlement, seront refusés les documents suivants : 

– les licences FF.Triathlon, ou FF.Cyclisme ; 
– les certificats médicaux précisant uniquement la mention « triathlon » ; 
– les certificats médicaux ne précisent pas la mention « en compétition » ; 
– les certificats médicaux datant de plus d’un an jour de la manifestation. 

 

Notez également, que les dispositions du « Décret n° 2016-1157 du 24 août 2016 relatif au certificat 
médical attestant de l'absence de contre-indication à la pratique du sport », portent sur l’adhésion et 
le renouvellement des licences aux seins des fédérations agrées et délégataires, sans préciser son 
application aux certificat médicaux sur les manifestations sportives. 

 
Sportivement, 

Organisation des 10Km d’Arcachon 

P/O Arcachon La Teste Entente Athlétisme 
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ANNEXE N°1 : Information FFA concernant l’acceptation des licences 

 
  

 

 

 
Chers amis,  
 
Pour donner suite aux interrogations reçues à l’issue de la  transmission de la note d’information 
citée en objet, nous vous prions de trouver quelques éléments d’information au sujet de la 
distinction entre fédération délégataire et fédération uniquement agréée. 
 
Le code du sport distingue les fédérations « agréées » des fédérations « délégataires ». 
 
Les fédérations délégataires sont celles ayant obtenu du ministère chargé des sports délégation 
pour organiser et règlementer la pratique d’un sport en particulier (et de ses différentes 
disciplines), ce qui est le cas, par exemple des fédérations d’athlétisme, de football, de tennis… 
ou encore des fédérations de triathlon, de course d’orientation et de pentathlon moderne. 
 
Les fédérations agréées sont des fédérations qui n’ont pas de délégation pour organiser la 
pratique d’un sport mais qui sont reconnues par le ministère chargé de sports. Ce sont le plus 
souvent des fédérations multisports, telle que la FSGT, la FSCF, la FSASPTT, la FFEPGV…ou encore 
les fédérations scolaires ou universitaires.  
 
En application du code du sport, la nouvelle version de la règlementation des manifestations de 
running, qui sera applicable au 1er novembre 2018, supprime la possibilité offerte aux licenciés 
des fédérations de triathlon, de course d’orientation et de pentathlon moderne de prendre part 
aux compétitions running. Ils devront, à compter de cette date, présenter un certificat médical 
datant de moins d’un an à la date de la compétition attestant de l’absence de contre-indication à 
la pratique en compétition du sport, de l’Athlétisme, ou de la course à pied. 
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La nouvelle version maintient la possibilité de présenter une  licence sportive, en cours de 
validité à la date de la manifestation, délivrée par une fédération uniquement agréée, sur 
laquelle doit apparaître, par tous moyens, la non contre- indication à la pratique du sport en 
compétition, de l'Athlétisme en compétition ou de la course à pied en compétition.  
 
 
Nous restons à votre disposition pour tout renseignement complémentaire. 
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ANNEXE N°2 : Extrait du Règlement FFA – Running – 2024 
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Réglementation running – Applicable au 1er septembre 2023  

Toute personne participant sciemment à une manifestation non déclarée alors qu'elle était soumise à déclaration est 
passible d'une amende prévue pour les contraventions de troisième classe (article R. 331-17- 2 du Code du Sport). 

2 – AUTORISATION DE LA FFA 

Les organisateurs de manifestations de running ouvertes aux licenciés FFA ou à des participants étrangers, titulaires d'une 
licence compétition délivrée par une fédération affiliée à World Athletics, et donnant lieu à remise de prix dont la valeur en 
argent ou en nature excède une valeur fixée par arrêté (actuellement fixée à 3 000 € en vertu de l’article A. 331-1 du Code 
du Sport), conformément aux articles L. 331-5, L. 331-6, R. 331-3 du Code du Sport et ne relevant pas d’un club affilié à la 
FFA, doivent obtenir l’autorisation de la FFA pour organiser leurs manifestations. 
L'autorisation de la FFA est subordonnée : 

• au respect par l'organisateur de la réglementation du running, 
• au respect des règles internationales applicables pour la participation des athlètes étrangers (autorisation de la 

fédération affiliée à World Athletics dont ils ressortent). 
L'autorisation doit être demandée par l'organisateur, par lettre recommandée avec accusé de réception, au moins trois mois avant 
la date de la manifestation, auprès du Comité départemental d’Athlétisme du département de départ de l'épreuve, ou du 
département d'entrée en France pour les épreuves en provenance de l'étranger, avec copie à tous les Comités 
départementaux des autres départements traversés par la manifestation. La réponse sera faite par le Président du Comité 
départemental de départ ou d'entrée en France, après avis des Présidents des autres Comités départementaux, dans un 
délai d’un mois à compter de la réception de la demande d’autorisation. Passé ce délai, l'autorisation est considérée comme 
accordée. 
Toute épreuve autorisée est doit être inscrite au calendrier de la FFA. 
Il est demandé aux organisateurs inscrits sur Calorg de fournir ou faire fournir (si prestataire de chronométrie) les 
résultats au format tableur (de préférence Logica ou e-Logica ou alors Excel mais pas de PDF) avec les dates de 
naissances complètes. Cette transmission permettra aux coureurs de pouvoir consulter ces résultats sur le site de la 
FFA. L’adresse mail de transmission est « resultats.cnr@athle.fr». 
Le non-respect de l'obligation d'autorisation est passible d'une peine d'amende de 15 000 € (article L. 331-6 du Code du 
Sport). 

3– CERTIFICAT MEDICAL, LICENCE ET QUESTIONNAIRE DE SANTE POUR LES MINEURS 

Toute participation à une compétition est soumise à la présentation obligatoire par les participants à l'organisateur : 
• d'une licence Athlé Compétition, Athlé Entreprise, Athlé Running délivrée par la FFA, ou d'un « Pass’ J’aime Courir 

» délivré par la FFA et complété par le médecin, en cours de validité à la date de la manifestation. (Attention : les 
autres licences délivrées par la FFA (Santé, Encadrement et Découverte ne sont pas acceptées), 

• ou d'une licence sportive, en cours de validité à la date de la manifestation, sur laquelle doit apparaître, par tous 
moyens, la non contre-indication à la pratique du sport en compétition, de l'Athlétisme en compétition ou de la 
course à pied en compétition et délivrée par une des fédérations suivantes : 

o Fédération des clubs de la défense (FCD), 
o Fédération française du sport adapté (FFSA), 
o Fédération française handisport (FFH), 
o Fédération sportive de la police nationale (FSPN), 
o Fédération sportive des ASPTT, 
o Fédération sportive et culturelle de France (FSCF), 
o Fédération sportive et gymnique du travail (FSGT), 
o Union française des œuvres laïques d'éducation physique (UFOLEP), 

• ou pour les majeurs d'un certificat médical d’absence de contre-indication à la pratique du sport en compétition ou 
de l'athlétisme en compétition ou de la course à pied en compétition, datant de moins d’un an à la date de la 
compétition, ou de sa copie. Aucun autre document ne peut être accepté pour attester de la possession du certificat 
médical (Nota : une modification sur la nécessité de présenter un certificat est à l’étude et pourrait intervenir 
pendant la saison)  

• ou pour les mineurs : le sportif et les personnes exerçant l'autorité parentale renseignent conjointement un 
questionnaire relatif à son état de santé dont le contenu est précisé par arrêté conjoint du ministre chargé de la 
santé et du ministre chargé des sports. Les personnes exerçant l'autorité parentale sur le sportif mineur attestent 
auprès de la fédération que chacune des rubriques du questionnaire donne lieu à une réponse négative. A défaut, 
elles sont tenues de produire un certificat médical attestant de l'absence de contre-indication à la pratique du sport 
ou de la discipline concernée datant de moins de six mois. 

Pour les courses « virtuelles » chronométrées ou un classement est réalisé, ces dernières sont assimilées à une compétition 
et les dispositions vis-à-vis des certificats médicaux ou licences sont identiques aux compétitions classiques. 
L'organisateur conservera, selon le cas, la trace de la licence présentée (numéro et fédération de délivrance), l'original ou 
la copie du certificat médical, le questionnaire médical et l’attestation parentale pour les mineurs, pour la durée du délai de 
prescription (10 ans). 
Les licences étrangères ne sont pas acceptées. Les participants étrangers sont tenus de fournir un certificat médical 
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Réglementation running – Applicable au 1er septembre 2023  

d’absence de contre-indication à la pratique du sport en compétition, de l’athlétisme en compétition ou de la course à pied 
en compétition, même s'ils sont détenteurs d'une licence compétition émise par une fédération affiliée à World Athletics. Ce 
certificat doit être rédigé en langue française, daté, signé et permettre l'authentification du médecin, que ce dernier soit ou 
non établi sur le territoire national. S'il n'est pas rédigé en langue française, une traduction en français doit être fournie. 

 
B– REGLES ADMINISTRATIVES FEDERALES APPLICABLES AUX MANIFESTATIONS 
ORGANISEES SOUS L’EGIDE DE LA FFA (ORGANISATEURS AFFILIES A LA F.F.A.) 
1 – PREREQUIS A TOUTE DEMANDE D’AVIS : INSCRIPTION AU CALENDRIER FEDERAL (CALORG) 

L'organisateur de toute manifestation running est tenu d’inscrire sa manifestation auprès de la CDR sur le site CALORG : 
www.athle.fr/calorg 
Remarque : un tutoriel est consultable sur le site la FFA : 
http://www.athle.fr/asp.net/main.pdf/pdf.aspx?path=/pdf/docffa/Calorg-Nouvel-Organisateur.pdf 
Les dates limites pour les demandes de labels sont : 

• Le 31 août 2023 pour les courses se déroulant du 1er Mars 2024 au 31 août 2024, 
• Le 29 février 2024 pour les courses se déroulant du 1er septembre 2024 au 28 février 2025. 

 
2 – STRUCTURES FEDERALES 

 
Dans chaque Comité départemental est instituée une Commission départementale du running (ou « CDR ») tel que 
prévu dans les statuts de ces structures déconcentrées.  
 
Dans chaque Ligue régionale est instituée une Commission régionale du running (ou « CRR ») tel que prévu dans 
les statuts de ces structures déconcentrées.  
 
Dans chaque Ligue régionale ou Comité territoriaux ne disposant pas de Comités départementaux sur leur 
territoire, une seule commission assure à la fois les rôles attribués à la CDR et à la CRR. 
 
La composition des CDR et des CRR répond aux mêmes règles que les commissions départementales prévues 
dans les statuts des Comités départementaux.  
 
Les Ligues et les Comités prévoient une ligne budgétaire annuelle dédiée au développement et la gestion de 
l’activité running.  
 

2 .1 – Attributions des Commissions départementales du running (ou « CDR ») 
 
Les CDR ont les attributions suivantes :  

 approuve le calendrier proposé pour la saison qui suit (01/09 au 31/08) . Les candidatures à label (International, 
National, Régional) devront être répertoriées à cette date. Les compétitions auxquelles un label (International, 
National, Régional) est accordé, ou qui sont support d'un championnat officiel FFA d'une spécialité running, sont 
prioritaires pour l'harmonisation du calendrier, 

 approuve les règles de concurrence entre compétitions et celles relatives aux modifications de dates. 

 étudie les demandes d'avis des organisateurs relatives aux règles techniques et de sécurité des épreuves organisées 
et communique son avis au Président du Comité départemental pour signification aux demandeurs, 

 maintient à jour le calendrier en fonction des avis émis, 

 étudie les dossiers de demandes d'autorisation formulées par des organisateurs, lorsque celles-ci sont requises, et 
communique son avis au Président du Comité départemental pour signification aux demandeurs, 

 informe les autorités administratives et territoriales ainsi que les organisateurs de la Réglementation des courses 
running, 

 veille au respect du règlement par les organisateurs et les sensibilise à la sécurité des participants et à 
l'amélioration de la qualité des courses, 

 peut demander la désignation par la CRR, d'un officiel juge arbitre pour un championnat départemental,  

 donne son avis aux instances fédérales (CRR, Comité départemental, Ligue, …) sur les épreuves officielles 
(championnats, épreuves à label …) se déroulant dans le département, 

 règle les conflits entre les organisateurs affiliés ou non à la FFA, 

 représente le Comité départemental auprès des autorités administratives, 

 développe et soutient les relations avec les médias (audiovisuel, presse …), 


